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SOUS-PRÉFECTURE DE VALENCIENNES 
 

Arrêté préfectoral portant nomination des délégués d’administration au sein des commissions 
administratives chargées pour l’arrondissement de Valenciennes de procéder à la révision des listes 
électorales pour l’année 2017 

 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

 
DRLP - DIRECTION DE LA RÈGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES  

 
Arrêté portant renouvellement d’agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière – (Christophe DELVAL à DECHY) 
 
Arrêté portant renouvellement d’agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière – (Laure MONTHUEL à VALENCIENNES) 
 
Arrêté portant renouvellement d’agrément d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière – (Gilles VERQUIN à WERVICQ-SUD) 
 

 
DDCS - DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE 

 
Arrêté préfectoral modifiant la composition de la commission de médiation 
 
 

DDTM - DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
 
Arrêté préfectoral portant autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement et déclarant d’intérêt 
général la requalification écologique des berges du Vieil Escaut sur les communes de Valenciennes et Saint-
Saulve 
 
Arrêté préfectoral complémentaire à l’arrêté préfectoral du 29 septembre 2014 autorisant le recyclage en 
agriculture des boues de la station d’épuration de Maubeuge 
 
Arrêté préfectoral portant abrogation du règlement d’eau  du moulin propriété de Madame TAUPE à Saint-Python 
 
Arrêté préfectoral autorisant :  les regroupement, mélange, traitement et stockage des boues des stations 
d’épurations de Colleret, Ostergnies, Vieux Mesnil et Maubeuge, le stockage des boues traitées issues de la 
station de traitement des eaux usées de Jeumont 
 
Arrêté préfectoral portant autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement concernant les 
travaux de lutte contre les inondations par ruissellement sur le bassin versant de l’Aunelle 
 
Arrêté préfectoral portant autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement et déclarant d’intérêt 
général le rétablissement de la continuité écologique au droit de 4 ouvrages de l’Helpe Mineure à Etroeungt et 
Boulogne sur Helpe 
 
Arrêté préfectoral portant autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement concernant les 
travaux de lutte contre les inondations par ruissellement sur le bassin versant du courant Saint Martin 
 
Décision du 15 septembre 2016 portant sur la composition du Comité Technique Local 
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DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DU NORD – PAS-DE-CALAIS 

PICARDIE 
 

Décision de délégation de signature au sein de la Direction spécialisée de contrôle fiscal Nord 
 
Trésorerie d' ANICHE - Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement 
 
Trésorerie de GRAVELINES - Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement 

 
 

ARS – AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ NORD - PAS-DE-CALAIS  
 
Annule et remplace la décision parue dans le recueil N° 232 du 10 août 2016 : 
Décision tarifaire portant fixation pour l’année 2016 du montant et de la répartition de la dotation globalisée 
commune prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de UDAPEI – FINESS 590807459 pour les 
établissements et services suivants :  

- IMPRO DE WAHAGNIES – 590 780 516 
- MAS DE THUMERIES – 590 817 318 

 
 

DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES NORD 
 
Arrêté portant subdélégation de signature de Monsieur François Xavier DELEBARRE, Directeur interdépartemental 
des routes Nord, à ses subordonnés, relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national, 
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier national, aux pouvoirs de gestion du domaine 
public routier national, et au pouvoir de représentation de l’État devant les juridictions civiles, pénales et 
administratives  
 

MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE 
 
Avis à batellerie - Restriction de navigation - Canal de Roubaix et embranchements de Croix et de Tourcoing 
Marque canalisée (écluse de Marcq-en-Barœul comprise) jusqu'à la confluence avec le canal de Roubaix 
 
Avis à batellerie - Tenue d'une Manifestation Nautique Marcq-en-Barœul - Fête de la Saint Vincent d'automne Arrêt 
de navigation 
 
 

 
 

































































































































































 
Application du règlement particulier de police (R.P.P.) – Arrêté préfectoral du 21  Août 2014 

 
AVIS A BATELLERIE  

  
Tenue d’une Manifestation Nautique 

Marcq-en-Barœul – Fête de la Saint Vincent d’automne 
Arrêt de navigation 

 
- Canal de Roubaix et embranchements de Croix et de Tourcoing 
- Marque canalisée (écluse de Marcq comprise) jusqu'à la confluence avec le canal 
de Roubaix 
 
Lieu : Commune de Marcq-en-Barœul,  

 Canal de Roubaix entre le PK 4,205 et le PK 6,021 
 
Date : Le dimanche 18 septembre 2016 de 10h00 à 22h00. 
 
Monsieur Bernard Gérard, député-maire de Marcq-en-Barœul a sollicité l’autorisation la DDTM 
pour l’organisation de sa manifestation nautique dénommée « Saint Vincent d’automne »  sur sa 
commune.  
M. le préfet du Nord autorise cette manifestation nautique par la Décision n° 71/2016. 
 
Cette manifestation entraine l’arrêt provisoire de la navigation sur le canal de Roubaix entre le  
PK4,205 et le PK 6,021. Les zones d'attente seront situées en amont: PK 9.500 ponton de la 
Masure et en aval: PK 3,800 ponton Blue Links de Marcq-en-Barœul. 
 
Les usagers de la voie d’eau sont invités à respecter, la réglementation en vigueur, la signalisation 
mise en place et à se conformer aux recommandations données par l’exploitant le service Espace 
Naturel Métropolitain de la Métropole Européenne de Lille. 
 
Pour toute demande d’information: 

 
Relais Nature du Canal de la Deûle à l'Escaut 

Métropole Européenne de Lille 
202, rue de Roubaix 59200 Tourcoing 

 
Tél : 03 20 63 11 39 

 
Horaires d’accueil téléphonique : 

8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 
Mail : relaiscanal@enm-lille.fr 

 
 
                          Pour le Président  

              Le Conseiller Délégué 

      

        

      Jean-François LEGRAND 

mailto:relaiscanal@enm-lille.fr

